
      
  

Direction de l’Education et de la Réussite Educative 
Mairie d’Elbeuf sur Seine 

  

  

IInnffoorrmmaattiioonn  aauuxx  PPaarreennttss    
 
 
Madame, Monsieur, …………………. 
 
Votre enfant a rencontré une difficulté sur le temps du midi. 
 . 
Aussi, conformément au règlement intérieur du service de restauration scolaire, nous 
tenions à vous informer de la situation : 
 
 Ne respecte pas les règles et consignes :  

 Ne respecte pas ses camarades  

 Ne respecte pas les adultes 

 Se montre violent 

 Ne respecte pas le matériel 

 Ne respecte pas les locaux 

 Autres : 

 Refuse de prendre son repas 

…………… 

……………. 

 
Afin d’améliorer la situation, vous pouvez contacter Madame CORDEBAR, chargée de la 
médiation scolaire, à la Direction de l’Education et de la Réussite Educative de la Mairie 
d’Elbeuf (tel : 02 32 96 50 40). 
 
Merci de votre coopération. 
   

Elbeuf sur Seine, le  
 

Signature du référent cuisine    Date et signature des parents 
 

 
 
 
 
 

 

ANNEXE 1 

Nom de l’enfant : 
 
Prénom : 
 
Classe :  
 
Ecole :  



 

 

GRILLE DES MESURES D’AVERTISSEMENT ET DE SANCTIONS 

 

Type de problème Manifestations principales 
Mesures 

Mesures d’avertissement 

Refus des règles de vie en 
collectivité 

Comportement bruyant et non 
policé. 

Refus d’obéissance. 
Remarques déplacées ou 

agressives. 

Rappel au règlement par le (la) 
référent(e) restauration et/ou 

la médiatrice scolaire. 

Persistance d’un 
comportement non policé. 

Refus systématique 
d’obéissance et agressivité 

caractéristique. 

Avertissement ou blâme 
suivant la nature des faits 

  Sanctions disciplinaires 

Non-respect des biens et des 
personnes 

Comportement provoquant ou 
insultant. 

Information aux parents. 
Entretien avec les parents et 
l’enfant, par la médiatrice. 

Exclusion temporaire. 
Dégradations mineures du 
matériel mis à disposition. 

Menaces vis-à-vis des 
personnes ou dégradations 

volontaires des biens 

Agressions physiques envers 
les autres élèves ou le 

personnel, dégradation 
importante ou vol du matériel 

mis à disposition. 

Information aux parents. 
Entretien avec les parents et 

l’enfant par la médiatrice. 
Exclusion définitive. 

 


